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MO-Express no 2024 / 12 
Cadastre RDPPF Express no 2024 / 04 
Du nouveau en 2025: le domaine est rebaptisé « Mensuration » et le service spécialisé 
« Direction fédérale des mensurations cadastrales » apparaît dans l’organigramme de 
swisstopo 
  
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Le nom du domaine change le 1er janvier 2025: de «Géodésie et Direction fédérale des mensurations 
cadastrales», il devient «Mensuration». Au même moment, le service spécialisé Direction fédérale des 
mensurations cadastrales fait son apparition dans l’organigramme de l’Office fédéral de topographie 
swisstopo sous le nom de «Direction fédérale des mensurations cadastrales». Ceci parce qu'il y a 
régulièrement des confusions entre le domaine et le service spécialisé, aussi bien de la part des 
cantons que d'autres services de l'administration fédérale. 
 
En faisant apparaître le service spécialisé Direction fédérale des mensurations cadastrales dans le 
règlement d’organisation et dans l‘organigramme de swisstopo, nous nous mettons en conformité avec 
les bases légales révisées ou nouvelles que sont l’OMO et l’OMO-DDPS. Nous renforçons aussi la 
visibilité du service spécialisé de la Confédération.  
 
La mention de la Direction fédérale des mensurations cadastrales dans les bases de l’organisation de 
swisstopo rend superflu le nom de domaine bien malcommode qu’est «Géodésie et Direction fédérale 
des mensurations cadastrales», qui est raccourci en « Mensuration ». 
 
Dès le début de l’année prochaine tous nos modèles de documents et notre présence sur Internet – 
tant sur cadastre.ch que sur cadastre-manual.admin.ch – seront adaptés en conséquence. 
 
Nous vous adressons, Mesdames, Messieurs, nos cordiales salutations. 
 
 

Aux 
- Services cantonaux du cadastre 
- Organismes cantonaux responsables du  

cadastre RDPPF 
en les priant de transmettre, le cas échéant, 
aux autres services cantonaux concernés 

 

http://www.cadastre.ch/
http://www.cadastre-manual.admin.ch/
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